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COMMISSION DES ÉTUDES 
 

Procès-verbal de l’assemblée de la Commission des études du cégep Édouard-Montpetit  
tenue le 6 février 2024, à compter de 13 h 30, à la salle B-105a à Longueuil. 

 
Personnes présentes :  

Mme Emmanuelle Roy, directrice des études 
M. Sébastien Bage, professeur au Département de cinéma et communication et secrétaire de la CÉ 
M. Martin Desrochers, directeur adjoint des études au Service des programmes Longueuil 
M. Guy-Olivier Pelletier, professeur au Département de langues 
M. Manuel Sepulveda, professeur au Département d’anthropologie 
M. Vincent Duchesne, directeur adjoint des études au Service des programmes Longueuil 
Mme Stéphanie Arpin, directrice adjointe des études au Service des programmes ÉNA 
Mme Amélie Laplante, directrice adjointe des études au Service des programmes Longueuil 
Mme Valérie Cliche, conseillère en services adaptés au Direction des affaires étudiantes et communautaires 
Mme Manon Lapierre, technicienne en administration au Service de l’organisation scolaire – ÉNA 
Mme Geneviève Brunet, conseillère pédagogique au Services des programmes Longueuil  
M. Benoît Lavigne, professeur au Département de techniques d’intégration multimédia 
M. Jean-Philippe Beauchamp, professeur au Département de mathématiques  
Mme Monique Delisle, professeure au Département de techniques d’hygiène dentaire 
M. Serge Fournier, professeur au Département d’administration et de Techniques administratives 
M. Michel Nareau, professeur au Département de littérature et français 
M. Davy Mougenot, professeur au Département de philosophie 
M. Vincent Michel, professeur au Département de propulseur à l’ÉNA 
Mme Ann Edwards, vice-présidente aux affaires pédagogiques du Syndicat des professeures et professeurs 
du cégep Édouard-Montpetit 
Mme Annie A. Gauthier, professeure au Département de technologie de radiodiagnostic 
M. Alexis Berthault, étudiant en techniques de génie aérospatial à l’ÉNA 

 
Personnes invitées : 

Mme Émilie Brulé, conseillère pédagogique au Service des programmes 
Mme Brigitte Chartrand, directrice adjointe à la formation continue et des services aux entreprises 
Mme Claudine Ellyson, directrice de la formation continue et des services aux entreprises  
M. Éric B. Gendron, enseignant au régulier, Techniques de l’informatique 
Mme Émilie Germain, conseillère pédagogique, Direction de la formation continue et des services aux 
entreprises 
M. Hugues Gilbert, directeur adjoint aux études au Service des programmes Longueuil 
Mme Chantal Pelletier, directrice adjointe, Direction de la formation continue et des services aux 
entreprises 
Mme Marie-Pier Lépine, directrice du développement institutionnel et secrétaire générale 
M. Dominic Proulx, coordonnateur du programme Techniques de l’informatique 
M. Alexandre Raymond, consultant externe 
Mme Elena Veselova, conseillère pédagogique à la formation continue 
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1. ACCUEIL  

La présidente de l’assemblée, Mme Emmanuelle Roy, souhaite la bienvenue aux membres de la 

Commission des études (CÉ). Elle constate le quorum et déclare la séance ouverte à 13 h 30. Elle tient à 

souligner la Semaine des enseignantes et des enseignants et à les remercier pour leur engagement. 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR* 

 
Mme Emmanuelle Roy présente l’ordre du jour. 

 

 Points 

1. Accueil   

2. Adoption de l’ordre du jour* Décision 

3. Procès-verbal de l'assemblée de la Commission des études du 16 janvier 2024* 
 

3.1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 16 janvier 2024 Décision 

3.2. Suites du procès-verbal de l’assemblée du 16 janvier 2024 Information 

4. Consultation de la Commission des études concernant le profil de la personne candidate 
et les critères de sélection pour le poste de directrice ou directeur général* 
Présenté par : Mme Marie-Pier Lépine et M. Alexandre Raymond (consultant) 

Décision 

5. Présentation en vue de l'adoption de la révision de l'AEC développement d'application 
Web* 
Présenté par : Mmes Brigitte Chartrand et Elena Veselova, M. Éric B. Gendron et M. 
Dominic Proulx 

Décision 

6. Présentation en vue de la recommandation du rapport sur l’évaluation de l’application 
de la Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIEA)* 
Présenté par : M. Vincent Duchesne, M Hugues Gilbert, Mmes Geneviève Brunet, Émilie 
Germain, Brigitte Chartrand, Claudine Ellyson et Chantal Pelletier 

Décision 

7. Informations Information 

8. Date de la prochaine assemblée Information 

9. Levée de l'assemblée Décision 

 

PROPOSITION 

M. Jean-Philippe Beauchamp, appuyé par Mme Monique Delisle, propose à l’assemblée d’adopter 

l’ordre du jour tel que présenté. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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3. PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DE LA COMMISSION DES ÉTUDES DU 16 JANVIER 2024* 

 
3.1 Approbation du procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 16 janvier 2024 

Deux corrections mineures ont été apportées concernant le nom des personnes impliquées au dossier 
de l’élaboration d’une procédure ayant pour but de clarifier les demandes de dérogation à la PIEA et de 
baliser l’autorisation d’exclusion pour cause d’absences répétées. 
Au point 6., le nom de Mme Elena Veselova a donc été remplacé par celui de Mme Rouba Choueiri.  Le 
nom de Mme Émilie Brulé a aussi été ajouté. 

PROPOSITION 

Mme Geneviève Brunet, appuyée par M. Michel Nareau, propose à l’assemblée d’adopter le procès-

verbal de l’assemblée extraordinaire de la Commission des études du 16 janvier 2024. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

3.2 Suites du procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 16 janvier 2024 
 

Mme Emmanuelle Roy informe les membres de la CÉ que, pour faire suite à l’adoption du Rapport 
d’autoévaluation de l’efficacité du système d’assurance qualité – Deuxième cycle d’audit (SAQC2) par le 
Conseil d’administration (CA), la visite d’un comité de la Commission d’évaluation de l’enseignement 
collégial (CEEC) est prévue à la fin du mois de mars. Une rencontre préalable d’explication des différentes 
étapes est planifiée entre la CEEC et la Direction du cégep.  De plus amples détails quant aux étapes et 
quant à l’horaire détaillé suivront. 

 
De plus, la Présidente informe les membres que le programme Technologie du génie électrique : 
Réseaux et télécommunications (TGÉ) a été adopté par le CA. 
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4. CONSULTATION DE LA COMMISSION DES ÉTUDES CONCERNANT LE PROFIL DE LA PERSONNE 
CANDIDATE ET LES CRITÈRES DE SÉLECTION POUR LE POSTE DE DIRECTRICE OU DIRECTEUR 
GÉNÉRAL* 

 
Mme Marie-Pier Lépine, Directrice du développement institutionnel et secrétaire générale, et M. 
Alexandre Roy, consultant externe, se joignent à l’assemblée et expliquent le processus de sélection 
pour la future direction générale. Un comité de sélection a été formé au Conseil d’administration (CA) 
et un projet d’affichage a été rédigé.   
 
Différentes instances sont invitées à se prononcer sur le profil de la personne recherchée et les critères 
de sélection.  
À cet égard, on propose d’afficher le document du profil à l’écran et d’y inscrire les suggestions de 

modifications en simultané.  Les membres de la CÉ font part des suggestions suivantes: 

 

 

 

Pour la section, LES DÉFIS DU POSTE : 
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Pour la section, ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES :  
 

 



 

COMMISSION DES ÉTUDES 
23-24 CÉ-269 

 

6 de 10 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

COMMISSION DES ÉTUDES 
23-24 CÉ-269 

 

7 de 10 
 

Pour la section, LE PROFIL DE LA PERSONNE RECHERCHÉE : 
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PROPOSITION 

M. Michel Nareau, appuyé par M. Sébastien Bage, propose de recommander au comité de sélection 
le profil et les critères de sélection pour l’affichage du poste à la direction général tel que modifié.  
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
5. PRÉSENTATION EN VUE DE L'ADOPTION DE LA RÉVISION DE L'AEC DÉVELOPPEMENT 

D'APPLICATION WEB 

 
Mmes Brigitte Chartrand et Elena Veselova, de la direction de la formation continue, ainsi que M. 
Dominic Proulx, coordonnateur du programme Techniques de l’informatique et M. Éric Gendron, 
enseignant, se joignent à la rencontre.  
 

À titre informatif, la présidente de l’assemblée précise la raison de l’ajout de la présentation de la 

révision à l’AEC Développement d’applications Web qui n’était pas prévue dans le plan de travail de la 

Commission des études (CÉ).  Des ajustements ont été nécessaires à la suite de la révision de programme 

présentée l’année dernière et étant donné la teneur des changements apportés, la Commission des 

études (CE) doit également se prononcer sur cette révision. 

Les personnes présentatrices exposent la structure, la durée et les unités du programme, et spécifient 
que c’est une formation à temps plein qui se déroule en présentiel. 
On note que les personnes étudiantes éprouvent des difficultés, notamment lors du passage de la 3e à 
la 4e étape, en raison des différences importantes dans la charge de travail et la complexité de la matière. 
 

Dans un souci de faciliter leur cheminement scolaire et d’équilibrer les compétences obligatoires à 
travers les étapes et ainsi favoriser la réussite des personnes étudiantes, on recommande d’apporter les 
modifications suivantes :  
 

– séparer le cours 420-AM5-EM Méthodologie et soutien aux utilisateurs (75 h) en deux cours 
comme c’est le cas au régulier : 420-AM4-EM Méthodologie et 420-PS5-EM Professions et soutien aux 
utilisateurs; 
– déplacer le cours de 420-AM4-EM Méthodologie de l’étape 3 à l’étape 4; 
– déplacer le cours de 420-AW5-EM Programmation Web serveur de l’étape 4 à l’étape 3; 
– diviser les heures du cours 420-PS5-EM Professions et soutien aux utilisateurs entre deux étapes 
comme suit : 20 h à l’étape 5 et 55 h à l’étape 6 afin d’y inclure des heures de coordination de stage. 

 

Des questions sont soulevées quant à la période où les cours sont offerts (en soirée) et l’importance de 

distinguer les populations étudiantes visées par le DEC et celles de l’AEC. 

D’autre part on souligne le bon travail fait par l’équipe de la Formation continue (FC) et la pertinence 

des modifications apportées à la grille de cours qui sont adaptées pour la population étudiante ciblée. 
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PROPOSITION 

M. Jean-Philippe Beauchamps, appuyé par M. Benoit Lavigne, propose à l’assemblée de recommander 
au Conseil d’administration l’adoption de la révision de l’AEC Développement de l’application Web, 
et ce, pour une mise en application dès l’hiver 2024 pour la prochaine cohorte débutant le 29 avril 
2024. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6. PRÉSENTATION EN VUE DE LA RECOMMANDATION DU RAPPORT SUR L’ÉVALUATION DE 
L’APPLICATION DE LA POLITIQUE INSTITUTIONNELLE D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 
(PIEA)* 

 

M. Hugues Gilbert, directeur adjoint des études, Mme Eve Marchand-Gagnon, conseillère pédagogique 

au Service des programmes, ainsi que Mmes Claudine Ellyson, Brigitte Chartrand, Chantal Pelletier et 

Émilie Germain de la Direction de la formation continue et des service aux entreprises (FCSAE) se 

joignent à M. Vincent Duchesne et Mme Geneviève Brunet et à la réunion pour présenter le Rapport sur 

l’évaluation de l’application de la Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIEA). 
 

Mme Emmanuelle Roy demande aux personnes invitées de se présenter et les remercie de leur 
présence. Elle fait mention que la PIEA s’applique également à la FC. 
Elle précise l’historique des étapes de cette démarche, dont le devis avait été mentionné à la CÉ du 10 
mars 2020, pour être présenté et adopté à la CÉ du 13 avril 2021, et finalement déposé au CA du 16 juin 
2021.  

 

M. Vincent Duchesne prend la parole et poursuit en précisant que les travaux s’échelonnent sur une 
longue durée, soit une période de 4 ans, et que la composition du comité travaillant sur le dossier a 
changé au cours des années. 
 

Il précise l’objectif de la démarche de l’évaluation de l’application de la PIEA qui sert à identifier les 
normes et les règles qui sont le mieux appliquées collectivement, et celles qui le sont le moins, ainsi qu’à 
vérifier si les responsabilités qu’elle prévoit pour les différents acteurs et actrices sont bel et bien 
assumées par ceux-ci.  
Par ailleurs, le processus vise également à s’assurer que les libellés de la Politique sont clairs et 

pertinents, et que les mécanismes en découlant sont efficaces et suffisants. Ultimement, une application 

des dispositions de la PIEA vise à s’assurer de la justice, de l’équivalence et de l’équité des évaluations 

et de garantir la valeur des diplômes et attestations d’études collégiales (DEC et AEC). 

Un plan d’action est présenté à la fin du rapport.  
 

Le comité a fait un premier traitement des données afin de choisir ou de discerner celles qui méritent 
d’être présentées sous forme de tableau et celles à mettre en annexe pour ainsi en faciliter la lecture 
aux membres de la CÉ.  De ce travail, 11 sections sont ressorties ainsi que 4 catégories de 
recommandations.  
Une recommandation a également été ajoutée, à l’effet de modifier les objets d’évaluation de 
l’application de la PIEA. 
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De cette brève présentation, M. Vincent Duchesne remercie toutes les personnes qui ont été impliquées 
dans l’analyse et la rédaction du rapport. 
 

À la lueur de cette présentation, quelques questionnements d’ordre méthodologique sont soulevés, 
notamment concernant certains tableaux, les personnes sondées ainsi que la pertinence de la 
recommandation et du plan travail. 

 

En conclusion, Mme Emmanuelle Roy tient à souligner tout le travail réalisé par les personnes qui ont 
travaillé sur le rapport et remercier aussi celles qui ont participé à la collecte de données.  

 

PROPOSE  

 

Mme Ann Edwards, appuyée par M. Guy-Olivier Pelletier, propose d’obtenir l’avis du Comité des 

orientations pédagogiques (COP) sur le Rapport sur l’évaluation de l’application de la Politique 

institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIEA). 

 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

7. INFORMATIONS 

 
Aucune information supplémentaire n’a été partagée. 

 

8. DATE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 

 

La prochaine réunion ordinaire de la Commission des études est prévue le 5 mars 2024. 

 

9. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Avant de lever la séance, Mme la présidente remercie toutes et tous les membres de la CÉ pour 
leur participation à cette rencontre. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15 h50.  

 

________________________________                                  ______________________________ 

Sébastien Bage Edith Caron 

Secrétaire de la Commission des études Secrétaire d’assemblée 


